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POUR DES BANQUES DISCRETES 
MAIS PROPRES
Leltre ouverte ä un banquier

Faisons un secret bancaire normal

M o n s ie u r  le  B a n q u i e r ,

L e s  s e r v i c e s  q u e  v o u s  r e n d e z  s o n t  m u l t i p l e s  
e t  i n d i s p e n s a b l e s .  P a r  l e s  d e p ö t s  q u e  v o u s  
g e r e z ,  l e s  p r e t s  q u e  v o u s  o c t r o y e z ,  l e s  
p la c e m e n t s  q u e  v o u s  e f f e c t u e z ,  v o u s  f a c i l i t e z  
e c h a n g e s  e t  i n v e s t i s s e m e n t s ,  e p a r g n e s  e t  
p r o v i s i o n s ,  h y p o t h e q u e s  ou c o n s o m m a t io n . 
R ie n  d e  ce  q u i  a t r a i t  a u x  v a l e u r s  m o n e ta i -  
r e s  n e  v o u s  e c h a p p e !

M a is  p o u r q u o i  d i a b l e  g ä c h e r  un  t e l  c r e d i t  
p e r s o n n e l  p a r  d e s  p r a t i q u e s  d o u te u s e s  q u i  
fo n t  s o u v e n t  la  u n e  d e s  j o u r n a u x !

V o yo n s  le  d e t a i l  d e  v o s  r e a c t i o n s  l o r s q u e  des  
c i t o y e n s  e t  c i t o y e n n e s ,  u s a n t  d e  l e u r  d r o i t  
c o n s t i t u t i o n n e l ,  p r o p o s e n t  q u e l q u e s  n o u v e l l e s  
d i s p o s i t i o n s  j u r i d i q u e s .

Vous a f f i r m e z  q u e  c e t t e  i n i t i a t i v e  e s t  c o n t r e  
l e s  b a n q u e s .  C e t te  i n i t i a t i v e  n e  d e m a n d e  
q u  'u n e  c h o s e :  q u e  le  s e c r e t  b a n c a i r e  n e  s o i t  
p a s  u n  o b s t a c l e  ä 1 ’e x e r c i c e  d e  la  j u s t i c e .

D e v o n s - n o u s  c o m p r e n d r e  q u e  v o u s  t r o u v e z  q u e  
l e s  c r i m i n e l s  n e  d o i v e n t  p a s  p o u v o i r  e t r e  
p o u r s u i v i s  en  j u s t i c e ,  q u e  c e u x  q u i  f r a u d e n t  
l e  f i s c  d o i v e n t  p o u v o i r  l e  f a i r e  im p u n e m e n t?

l/ o  u s  a f f i r m e z  v o u l o i r  p r o t e g e r  " la  s p h e r e  
i n d i v i d u e l l e  d e  l ' i n d i v i d u " .  Ne d o n n e z  p a s  c e  
g e n r e  d e  legon  ä d e s  d e f e n s e u r s  d e s  d r o i t s  
d e  1 'hom m e. Nous  a v o n s  t o u j o u r s  d e f e n d u  l e s  
d r o i t s  d e s  g e n s  c o n t r e  l e s  o p p r e s s e u r s ,  en  
A r g e n t i n e ,  en  P o lo g n e ,  en  A f r i q u e  d u  S u d  ou  
en  A f g h a n i s t a n , . P o u v e z - v o u s  p r e t e n d r e  d e -  
f e n d r e  " la  s p h e r e  p r i v e e  d e  l ' i n d i v i d u "  
l o r s q u e  v o u s  t r a i t e z  f i n a n c i e r e m e n t  a v e c  d e s  
g o u v e r n e m e n t s  t e l s  q u e  c e u x  d e  P o lo g n e ,  du  
C h i l i ,  d e  1 'A r g e n t i n e  d e  V id e la ,  e t ,  to u t  
re c e m m e n t  e n c o r e ,  a v e c  le  g o u v e r n e m e n t  t u r c ,  
ä q u i  v o u s  a v e z  p r e t e  p r e s  d e  un  m i l l i a r d  d e  
f r a n c s  p o u r  un  p r o j e t  h y d r o e l e c t r i q u e  d e m e n -  
t i e l  q u e  la  B a n q u e  M o n d ia le  c r i t i q u e  e t  q u e  
la  T u r q u ie  n e  p o u r r a  p a s  r e m b o u r s e r .  Ce 
meme g o u v e r n e m e n t , v o u s  l e  s a v e z ,  n 'e n  f i n i t  
p a s  d e  f a i r e  d e s  p r o c e s  d e  m a s s e ,  e t  de  
t o r t u r e r  l e s  o p p o s a n t s .  C o n s e q u e n c e s : B e a u 
c o u p  d e  T u r c s  o n t  f u i  l e u r  p a y s  e t  i l s  s o n t  
n o m b r e u x  a e t r e  v e n u s  en  S u i s s e ,  meme s i  on  
l e u r  o c t r o ie  l ' a s i l e  a u  c o m p te - g o u t t e  (35  
d e c i s i o n s .  . . .  en  t r o i s  a n s  J.

PASSOR#- Vous !
\US'/)6'iT S£0l£M£WT DE CoMfTeS 

A cwm 'ir debout .'!
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P e n s e z - v o u s  a i d e r  l e s  p a u v r e s  d u  T ie r s -M o n d e  
e n  f a v o r i s a n t  la  f u i t e  d e s  c a p i t a u x  q u e  le s  
r i c h e s  o r g a n i s e n t  ? La m is e r e  a u g m e n te  au  
M e x iq u e ,  p a r c e  q u e  l e s  r i c h e s  o n t  f a i t  s o r t i r  
c e s  d e r n i e r s  <?7 m ois  p l u s  d e  35  m i l l i a r d s  d e  
f r a n c s .  N ous som m es d 'a c c o r d  d e  d e f e n d r e  
a v e c  v o u s  " la  s p h e r e  p r i v e e  d e  l ' i n d i v i d u " ,  
m a is  c e l l e  d e  t o u s ,  M o n s ie u r  l e  b a n q u i e r ,  
p a s  s e u l e m e n t  c e l l e  d e s  r i c h e s .

Vous d i t e s  : "Ne s c i e z  p a s  la  b r a n c h e  s u r  
l a q u e l l e  n o u s  som m es a s s i s " .  M a is  v o u s  s a v e z  
fo r t  b ie n  q u e  l e s  35 m i l l i a r d s  d e  f r a n c s  q u i  
o n t  f u i  le  M e x iq u e  o n t  m a n q u e  ä  c e  p a y s ,  
q u  ' i l  a d u  r e d u i r e  s e s  a c h a t s  ä 1 ' e t r a n g e r ,  
e n t r e  a u t r e s  a u p r e s  de  n os  e n t r e p r i s e s .  Le  
M e x iq u e  n ' e s t  p a s  u n  c a s  i s o l e :  V oyez  le  
p e u p l e  b r e s i l i e n  a c c u l e  a la  m is e r e  p a r  le  
F o n d s  M o n e ta i r e  I n t e r n a t i o n a l  ( v o t r e  g e n d a r -  
me f i n a n c i e r  p r e f e r e ) . V oyez  l ' A r g e n t i n e  
d e m o c r a t iq u e  ä la  r e c h e r c h e  o b s t i n e e  d e  s e s  
t r e n t e  m i l l e  d i s p a r u s  e t . . .  d e s  f o r t u n e s  
p l a c e e s  d a n s  n o s  b a n q u e s  p a r  s e s  g e n e r a u x .  
V oyez  l e  Z a i r e  d o n t  l e  d i c t a t e u r  M obu tu  j o u i t  
e n  S u i s s e  d e  b i e n s  im m o b i l i e r s ,  d e  c o r d i a l e s  
r e l a t i o n s  d ' a f f a i r e s  e t  d e  c a p i t a u x ,  p o u r  un  
m o n ta n t  d e  8 m i l l i a r d s  d e  f r a n c s .  On 
p o u r r a i t  e n c o r e  e v o q u e r  la  f o r t u n e  d e  Som oza ,  
le  m a g o t  d u  N e g u s ,  l ' a s s u r a n c e  r e t r a i t e  d e  
H o u p h o u e t  B o ig n y  e t  d e  b ie n  d '  a u t r e s  —  
P o u r q u o i  d i a b l e  t o u s  ce s  b i e n f a i t e u r s  d e  l e u r  
p e u p l e  a p p r e c i e n t - i l s  t a n t  n o t r e  p a y s ?  H o s p i -  
t a l i t e  l e g e n d a i r e ,  f r o m a g e s  e x q u i s  o u . . .  
s e c r e t  b a n c a i r e  s e c u r i s a n t  ?

L 'e m p lo i  d i m i n u e  en  S u i s s e , ä c a u s e ,  e n t r e  
a u t r e s ,  d e  1 ' a p p a u v r i s s e m e n t  d u  T ie r s -M o n d e  
q u i  p a i e  d e s  i n t e r e t s  e l e v e s  ä n o s  b a n q u e s  
p l u t ö t  q u e  d e  f a i r e  d e s  a c h a t s  ä n o s  e n t r e -  
p r i s e s .  K o u s  n e  r e p r e s e n t e z ,  M o n s ie u r  le  
b a n q u i e r , q u e  l e s  3% d e s  e m p lo i s  d e  n o t r e  
p a y s .  C ' e s t  im p o r t a n t  m a is  ce  n ' e s t  p a s  to u t  
1 'e c o n o m iq u e .

Vous d i t e s  p r o t e g e r  " la  s p h e r e  p r i v e e  d e  
l ' i n d i v i d u "  ( e n c o r e  e i l e )  l o r s q u e  v o u s  d e f e n -  
d e z  q u e  l e  s e c r e t  b a n c a i r e  n e  d o i t  p a s  
p o u v o i r  e t r e  l e v e  p o u r  d e s  e n q u e t e s  f i s c a l e s .

P l u s i e u r s  m i l l i a r d s  d ' i m p ö t s  d ü s  e c h ä p p e n t  
a u  f i s c  c h a q u e  a n n e e .  C ' e s t  ce t  a r g e n t  q u i  a 
m a n q u e  p o u r  s u b v e n t i o n n e r  l e s  c a i s s e s - m a l a -  
d i e s .  L e s  p e r s o n n e s  ä g e e s ,  l e s  f a m i l l e s  o n t  
v u  l e u r s  c o t i s a t i o n s  a u g m e n te r ,  j u s q u  'ä  
d o u b le r ,  a u  d e b u t  d e  c e t t e  a n n e e .  T r o u v e z -  
v o u s  n o rm a l  qu  'u n e  p a r t i e  d e  la  p o p u l a t i o n  
p u i s s e  s e  s o u s t r a i r e  ä son  d e v o i r  f i s c a l  ?

N ous v o u s  e to n n e r o n s  p e u t - e t r e ,  m a i s  -  n o u s  
a u s s i  -  n o u s  t e n o n s  a u  s e c r e t  b a n c a i r e  q u i  
p r o t e g e ,  ä j u s t e  t i t r e ,  1 ' i n d i v i d u  l o r s q u  ' i l  
a g i t  l e g a le m e n t .  T rop  n o m b r e u x  s o n t  l e s  c a s  
oü l ' E t a t  o p p r e s s e  l ' i n d i v i d u .  I I  e s t  en  
r e v a n c h e  to u t  a u s s i  fo n d a m e n t a l  q u e  le  s e c r e t  
b a n c a i r e  n e  f a s s e  p a s  o b s t a c l e  ä  la  j u s t i c e .

Vous d i t e s ,  d a n s  v o t r e  p u b l i c i t e ,  q u e  " le  
s e c r e t  b a n c a i r e  s u i s s e  e s t  t y  p i q u e m e n t  s u i s 
s e " .  H e la s  o u i :  M o b u tu ,  P in o c h e t , Som oza ,  
l ' a n c i e n  S h a h  d ' I r a n ,  la  M a f f i a ,  la  L o g e  P2,  
G e l l i ,  K e s c o ,  l e s  t r a f i q u a n t s  d e  to u t  p o i l ,  
t o u s  1 ' a v a i e n t  c o m p r i s .  F a i s o n s  p l u t ö t  un  
s e c r e t  b a n c a i r e  n o r m a l :  ä n o t r e  c o n n a i s s a n c e ,  
l ' A l l e m a g n e ,  l e s  E t a t s - U n i s ,  l ' A n g l e t e r r e  
c o n n a i s s e n t  a u s s i  l e  s e c r e t  b a n c a i r e ,  m a is  un  
s e c r e t  n o r m a l ,  p a s  t y p i q u e m e n t  s u i s s e ,  un  
s e c r e t  q u i  c e d e  d e v a n t  la  j u s t i c e .

D 'o ü  n o t r e  q u e s t i o n :  n ' e t e s - v o u s  f a t i g u e  de  
p a s s e r  ä la  u n e  d e s  j o u r n a u x  p r e s q u e  to u s  
l e s  j o u r s :  s c a n d a l e  d u  C r e d i t  S u i s s e ,  d e  la  
B a n q u e  L e d e r e ,  A m b r o s ia n o ,  G e l l i ,  T h e s a u 
r u s ,  C o r n fe ld , T r u j i l l o ,  Som oza ,  W e i s s k r e d i t , 
e t  la  l i s t e  n ' e s t  p a s  d o s e . . .

A e x e r c e r  honnetem ent e t  e f f i c a c e m e n t  v o t r e  
t r a v a i l ,  v o u s  n e  p e r d r e z  n i  v o t r e  e m p lo i  n i  
v o t r e  S itu a t io n . K o u s  p e r d r e z  p e u t-e tre  la  
c o n s i d e r a t i o n  d e s  t r a f i q u a n t s  e t  a u t r e s  m a l -  
f r a t s  de  to u t  a c a b i t ,  m a is  v o u s  g a g n e r e z  le  
c r e d i t  d e  I 'o p i n i o n  p u b l i q u e .

Le c r e d i t  e s t  u n e  v a l e u r  s ü r e ,  n o n  ? 
N 'e t e s - v o u s  p a s  la r g e m e n t  v a i n q u e u r  au  
c h a n g e ?

A v e c  n o s  c o r d i a l e s  s a l u t a t i o n s
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L'initiative sur les banques comprend 4 paquets distincts mais complementaires:

Le PREMIER, qui prevoit des dispositions decourageant l'afflux de capitaux en fuite vers la 
Suisse, implique directement les relations avec le Tiers-Monde. C'est pourquoi la Declaration 
de Berne a soutenu officiellement cette initiative des son lancement en 1978. La D.B. est acti- 
ve dans la Campagne actuelle precedant le vote avec les Magasins du Monde et le Mouvement Anti- 
Apartheid, regroupes au sein de 1'Action Place Financiere Suisse-Tiers-Monde.

Du fait de notre specificite "tiers-mondiste", ce dossier, apres une presentation complete mais 
breve de l'initiative, abordera plus en detail le premier paquet des dispositions prevues: ce- 
lui sur la lutte CONTRE LES ABUS DU SECRET BANCAIRE - et non sa suppression - avec deux volets:
- la presentation des particularites du secret bancaire suisse (p. 7 et ss).
- l'analyse des mecanismes de fuite de capitaux du Tiers-Monde vers la Suisse, consequences 
au Sud et au Nord, ampleur... (p. 10 et ss).

QUE DEMANDE L’INITIATIVE SUR 
LES BANQUES ?
Personne ne conteste en Suisse, de la gauche ä 
la droite, que la loi concernant les banques 
doit etre modifiee. La commission federale des 
banques etudie le probleme. Pour 1 'instant, seul 
le Parti Socialiste a fait une proposition 
concrete de changement, articulee sur quatre 
themes:

1) Lutte contre les abus du secret bancaire

a) Fraude fiscale:

En Suisse, il s'agirait d'assouplir le secret 
bancaire en introduisant 1'Obligation de rensei- 
gner les autorites judiciaires et penales suis- 
ses dans les questions penales, monetaires et 
fiscales.

b) Solidarite internationale:

Face ä l'etranger, la Suisse doit cesser d'etre 
un havre pour les capitaux etrangers en fuite 
aux fins de fraude fiscale ou de "blanchissage".
L 'assouplissement du secret bancaire doit con- 
duire au "redimensionnement" de la place finan
ciere et ä la reduction des risques pour 
1'economie suisse.

Contrairement ä la propagande des banques, il ne 
s'agit donc pas de supprimer le secret bancaire, 
mais d'en assouplir le fonctionnement.(^ p. 6 .)

Initiative contre l’abus 

du secret bancaire et de la 

puissance des banques

Texte officiel: La Constitution federale est 
completee comme il suit: Art. 31 auater, 3e et 
6e al. (nouveaux):

3e al.
a. Les banques, societes financieres, etablis- 

sements et personnes qui regoivent, adminis- 
trent ou alienent des avoirs de tiers ä des 
fins lucratives sont tenus de renseigner les 
autorites et les tribunaux en matiere fiscale 
et penale. Le secret de fonction de ces 
autorites et tribunaux est garanti.

b. L'obligation de renseigner cesse dans la 
mesure oü les autorites fiscales, dans l'e- 
xercice consciencieux de leurs fonctions, 
estiment que les revenus presumes sont cor- 
rectement etablis par des attestations de 
salaire et oü les avoirs soumis ä l'impöt 
anticipe n'excedent pas un montant que la loi 
fixera. Le legislateur edicte des dispo
sitions visant ä assurer l'obligation de 
renseigner, ä en fixer rationnellement les 
modalites d 'application ainsi qu'ä prevenir 
les actes destines ä l'eluder.

c. La legislation regle en outre la garantie du 
secret bancaire.

d. La legislation regle le principe du soutien ä 
accorder aux procedures penales menees ä 
l'etranger, en matiere de delits fiscaux et 
monetaires egalement. Sont reserves la secu- 
rite et les droits de souverainete de la 
Suisse, la protection de personnes contre la 
persecution politique et raciste, ainsi que 
les cas de graves vices de procedures menes ä 
l'etranger et la reciprocite.

Solidaire N° 72, avril 1984



2) Davantage d 'informations et de contröle

L'influence des banques, par le biais du contrö
le des capitaux et des interconnexions person- 
nelles, doit etre rendue publique. Le Parlement 
pourra chaque annee discuter l'activite des 
banques.

sssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssss

4e al.
a. Les banques et societes financieres pu- 

blient, en sus de leurs bilans ordinaires, 
les comptes annuels consolides ainsi que 
toutes les estimations qui entrainent la 
Constitution ou la dissolution de reserves. 
Elles rendent publiques leurs participations 
actives et passives, la valeur des avoirs de 
clients qui sont deposes aupres d'elles et 
qu'elles administrent, ainsi que des avoirs 
qui leur sont confies ä titre fiduciaire; 
eiles indiquent les noms des personnes 
exergant un mandat au sein du Conseil 
d ' admi ni strati on de meme que les droits de 
vote attaches aux avoirs deposes.

b. La Banque Nationale et la Commission des 
Banques presentent chaque annee au Parlement 
un rapport sur la Situation et l'evolution 
des banques et societes financieres.

3) Limitation du pouvoir des banques dans l'eco- 
nomie.

L'influence des banques sur les autres entrepri- 
ses doit etre limitee. II s'agira, en particu- 
lier, de limiter le nombre de mandats dans les 
conseils d 'administration, les droits de depöts 
(l'art. 32 du projet de Constitution federale 
prevoit: "Elle (la loi) s'oppose aux concentra- 
tions indesirables d'entreprises, en particulier 
ä 1 'enchevetrement de banques avec d'autres 
entrepri ses").

5e al.
Le legislateur edicte des dispositions vibant ä 
limiter 1'enchevetrement des banques et d'autres 
entrepri ses.

ssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssss

4) Protection des epargnants

Depuis 1970, plus de 1,5 milliards de francs ont 
ete engloutis dans une trentaine de krachs 
bancaires et de pertes financieres (Credit 
Suisse et Texon non compris); dans quelques cas, 
des epargnants et de petits detenteurs de 
comptes ont ete leses. Les banques doivent etre 
tenues d'assurer les depöts de l'epargnant.

6e al.
La legislation regle 1'Obligation des banques ne 
beneficiant d'aucune garantie de 1'Etat de 
s'assurer pour les depöts qui leur sont confies.

Dispositions transitoires.
Les dispositions du droit federal contraires ä 
1 'Obligation de renseigner les autorites sont 
abrogees.

Les dispositions sur 1'Obligation faite aux 
banques de fournir des renseignements ne s'ap- 
pliquent pas ä la poursuite d'infractions d'or- 
dre fiscal commises avant l'entree en vigueur du 
present article constitutionnel.



LE SECRET
BANCAIRE SUISSE E 
TRES PARTICULIER
Le secret bancaire est garanti dans presque tous 
les pays. Generalement le secret bancaire 
signifie qu'un individu ne peut connaitre les 
operations bancaires et la fortune de son voisin 
ou de toute autre personne.

En Suisse, le secret bancaire va beaucoup plus 
loin qu'ailleurs: il permet aux Suisses d'echap- 
per aux regles fiscales de 1'Etat et aux etran- 
gers de fuir le fisc de leur pays et d'echapper 
ä sa justice. II protege l'evasion fiscale, il 
attire les capitaux en fuite.

Voici quelques particularites du secret bancaire 
sui sse:

1) L'autorite fiscale ne peut demander des 
renseignements ä la banque en cas d'evasion 
fiscale.
(le secret bancaire ne pourra etre leve qu'en 
cas de fraude fiscale, c'est-ä-dire s'il y a eu 
falsification de documents et inculpation de 
fraude).

2) La violation du secret bancaire est poursui- 
vie d'office.
Ceci veut dire que le juge est oblige de faire 
une enquete des qu'il a connaissance d'une teile 
violation - comme lorsqu'il y a un meurtre. Dans 
le cas des autres secrets professionnels (mede- 
cin, avocat, etc...) seule est poursuivie la 
violation effective lorsqu'une plainte est 
deposee.

3. Contrairement aux autres pays, oü seule une 
responsabi1ite civile (amende, dommages-in- 
terets) est prevue, ceux qui violent le secret 
bancaire en Suisse sont passibles de prison.
(= sanction penale).
4). Meme la simple negligence est poursuivie. 
Ainsi un releve bancaire adresse par erreur ä 
une fausse personne constitue un delit et peut 
etre poursuivi d'Office. En Suisse, la violation 
du secret professionnel est normalement poursui
vie s'il y a violation effective et intention- 
nelle, et sur plainte uniquement. La violation 
du secret bancaire est poursuivie d'office, meme 
si personne n'est lese et qu' il y a eu simple 
negligence.

5) L'incitation ä la violation du secret bancai
re constitue un delit. Ainsi le simple fait de 
demander ä un banquier un renseignement dont on 
sait qu'il est protege par le secret bancaire 
constitue dejä un delit.

Les pays suivants admettent la levee du secret 
bancaire devant le fisc: Allemagne Federale, 
France, Angleterre, Etats-Unis, Suede, Italie, 
Belgique, Hol lande, Luxembourg, etc.

Le fameux article 47 de la loi 

sur les banques

Art. 47: "Celui qui, en sa qualite de
membre, d'un Organe, d'employe (__) de
banque (...) aura revele un secret ä lui 
confie ou dont il avait eu connaissance ä 
raison de sa Charge ou de son emploi", 
"celui qui aura incite autrui ä violer le 
secret professionnel, sera puni de l'em- 
prisonneipant pour six mois au plus ou de 
l'amende jusqu'ä concurrence de 50'000 
francs".

L'art. 47 de la loi sur les banques a ete 
adopte rapidement en 1934 pour une raison 
officielle precise: des agents nazis 
cherchaient ä obtenir des informations sur 
l'argent depose en Suisse par les Juifs. 
L'intention du Parlement suisse etait 
louable puisqu'il s'agissait de defendre 
les droits de l'homme.

L'art. 47 a cependant ete con$u de maniere 
tellement absolue qu'il sert ä enfreindre 
ces meines droits, puisqu'il permet de 
proteger la fortune et les agissements des 
dictateurs, de voleurs: bref de rendre 
propre l'argent sale.

Dejä pendant la guerre, une bonne partie 
des affaires commerciales de l'Allemagne 
nazie transitaient par la Suisse et 
etaient protegees par le secret bancaire, 
malgre les protestations des Allies a 
propos de cette "German-Swiss corporate 
connection".
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METTRE TOUS LES CONTRIBUABLES SUR UN PIED D ’EGALITE

Actuellement, etant donne que 1'on ne peut pas 
contröler le releve d'un compte en banque d'une 
personne exergant une activite independante de 
la meine maniere que le certificat de salaire 
d'un employe, il y a une inegalite de droit au 
niveau de la perception de l'impöt sur le 
revenu. Par ailleurs, la capacite de travail des 
intendances des impöts etant limitee, il n'est 
pas possible de proceder ä toutes les verifica- 
tions souhaitables.

L'initiative sur les banques veut ancrer dans la 
Constitution federale l'egalite des contri- 
buables. Ainsi le fisc pourra-t-il se renseigner 
aupres des banques sur le revenu des inde- 
pendants, comme il le fait actuellement aupres 
des employeurs pour les salaries.

Pour ce qui concerne la fortune, l'initiative 
fait une difference entre les fortunes soumises 
ä l'impöt anticipe (carnets d'epargne, actions, 
etc...) et celles qui ne le sont pas (avoirs 
financiers, emprunts etrangers, etc...).

Fortunes soumises ä l'impöt anticipe: la banque 
ne devra donner des renseignements que pour les 
fortunes superieures ä Fr.S. 50'000.-, voire 
meme Fr.s. lOO'OOO.- (c'est la loi d'execution 
qui le fixera).

Fortunes non-soumises ä l'impöt anticipe: aucune 
exception n'est prevue.

FORTUNES NON DECLAREES

Les fortunes deposees sur carnets d'epargne ou 
investies en actions et obligations, mais non 
declarees au fisc, s'elevaient en 1976 ä : 90 
MILLIARDS DE FRANCS.

La difference existant entre les rentrees et les 
restitutions d'impöt anticipe (1) permet d'esti- 
mer les fortunes qui n'ont pas ete declarees au 
fisc. En appliquant une methode de calcul 
analogue ä celle dont se sert 1'Administration 
federale des contributions, nous obtenons, pour 
les annees 1975 et 1976 : 90 milliards de francs 
(plus ou moins 20%) de fortune non declaree mais 
assujettie ä l'impöt anticipe. La marge de plus 
ou moins 20% vient du fait qu'il faut se fonder 
sur de nombreuses hypotheses et admettre un taux 
moyen (4,5%) d'interet.

il n'est guere possible de determiner comment 
ces 90 milliards se repartissent entre proprie- 
taires suisses et etrangers, car nous ne dispo- 
sons pas de statistiques ä ce sujet. II se peut 
tout ä fait que 50% ou davantage soient detenus 
par des etrangers; en revanche, le chiffre de 
80% est certainement exagere.
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Le montant de la fortune assujettie ä l'impöt 
anticipe et non declaree a double en moins de 10 
ans. Cela revet une importance d'autant plus 
grande que les contribuables (principalement 
ceux qui exercent une activite professionnelle 
independante ou ceux qui ont un emploi d'ap- 
point) ne declarent souvent pas leur fortune 
soumise ä l'impöt anticipe du fait qu'ils n'ont 
dejä pas paye d'impöt lors de la Constitution de 
ladite fortune par 1 'obtention d'un revenu.
En effet, pour qu'il y ait fortune, il faut 
auparavant qu'il y ait eu revenu, qui souvent a 
ete dissimule au fisc. Ainsi l'evasion fiscale 
a-t-elle lieu ä trois niveaux:

- revenu imposable qui cree la fortune
- le Capital ainsi forme (impöt sur la for
tune)
- Impöt sur le revenu du Capital.

Selon un expert fiscal, eminent juriste: "L'es- 
sentiel de la fraude fiscale ne semble pas 
devoir s'effectuer dans le domaine des impöts 
sur la fortune (et sur le revenu de celle-ci) 
mais bien plutöt sur le revenu d'activites

FORTUNES NON DECLAREES

De nombreuses fortunes disparaissant sous le 
aouvert du searet banoaire, a 'est le salarie 
qui est poursuivi par le fisc.

LA CONVENTION ENTRE 

LA BANQUE NATIONALE  

SUISSE ET L’ASSOCIATION  

SUISSE DES BANQUIERS

Pour parer au "danger" represente par 
11 initiative, les banques ont conclu entre 
elles une convention visant ä limiter 
l'argent criminel parvenant en Suisse. 
Cette convention souffre de nombreux de- 
fauts:
* Etant un accord, cette convention peut 

etre denoncee en tout temps et n'offre 
donc aucune garantie de duree (dejä les 
banquiers parlent de la supprimer apres 
le vote sur 1'initiative).

* Les banques se substituent de fait ä 
la justice pour detecter l'argent delic- 
tueux, ce n'est pas leur röle ni leur 
competence.

* Comme le dit la Commission Federale des 
Banques "La Commission met en garde 
contre les delinquants economiques qui 
tirent parti du zele d'employes encore 
inexperimentes qui veulent ameliorer le 
rendement de leur banque en acceptant 
des affaires et des clients nouveaux et 
prometteurs. De crainte que le dient 
leur retire l'affaire en raison du 
manque de confiance qui lui serait 
manifeste, ils n'osent souvent exiger 
des renseignements verifiables. La plu- 
part du temps, le criminel economique 
essaie avec succes d'etablir une rela- 
tion de confiance avant de realiser des 
affaires decisives pour lui. 11 sait 
presenter des gages et paraltre au-des- 
sus de tout soupgon" (TLM, 17.3. 84).

* La definition des delits n'est pas la 
meme pour la loi et pour les banques. 
Ainsi en est-il des delits fiscaux que 
la banque encourage ouvertement. Si vous 
allez deposer des titres ou des sommes 
importantes en banque, celle-ci vous 
demandera: "voulez-vous le declarer aux 
impots?", "nous pouvons vous garantir la 
discretion!".

independantes" (Claude Mossu, "Mesures contre la 
fraude fiscale", Schulthess 1982, p. 64).

(1) L'impöt anticipe est un impot pergu ä la 
source (c'est-ä-dire aupres des banques et 
des societes par actions) par la Confede- 
ration, qui preleve ainsi les 35% de tous 
les interets et dividendes verses. Cet impöt 
est rembourse uniquement ä ceux qui decla
rent ce revenu et la fortune dont il 
decoule.
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OUI JE SUIS EN FUITE, OUI JE SUIS 
EN SUISSE
LE TIERS-MONDE 
ET LA FUITE DES CAPITAUX

A. - L ’economie est privee de son epargne

Le capital qui fuit d'un pays sous-developpe 
constitue pour celui-ci une veritable hemorragie 
financiere. Les quelque 100 milliards de francs 
deposes dans les banques suisses par les pays du 
Tiers-Monde non exportateurs de petrole sont 
superieurs ä toute l'aide au developpement 
fournie en 1982 par tous les pays riches de 
l'Ouest, de l'Est et de l'OPEP (80 Mia de Fr. en 
1982).

L'epargne accumulee par les riches des pays 
pauvres est ainsi retiree des pays pauvres, 
alors meme que des capitaux seraient indispensa
bles au financement de la croissance economique.

Manquant de capitaux, ces pays s'adonnent alors 
au capital etranger (banques, multinationales). 
Ainsi la dependance de ces pays s'accroit vis- 
ä-vis de leurs creanciers et les besoins essen- 
tiels des plus pauvres (nourriture, habitat) ne 
peuvent etre satisfaits.

B. - L ’endettement de ces pays s’accroit
Les capitaux en fuite privent le pays des mon- 
naies etrangeres necessaires. IIs accroissent le 
deficit de la balance des paiements, ce qui 
conduit ces pays ä devoir emprunter les devises 
(monnaies etrangeres) sur le marche internatio
nal ä des taux d'interet eleves (10 ä 15% en 
general), entre autres aupres des banques 
suisses. En cas de difficulte de paiement par la 
suite, ces pays doivent s'adresser au Fonds 
Monetaire International (FMI) (voir les dossiers 
"endettement et chömage", Solidaire nos 66 et 
67) qui pose des conditions politiques et 
sociales souvent contraires ä la politique de 
developpement: ainsi le FMI exige-t-il le plus

souvent une diminution des subventions des biens 
de premiere necessite, le contröle des salaires.

C. - L’Etat est prive des impöts düs
La plus grande partie du capital sort des pays 
du Tiers-Monde pour fuir le fisc, pour eviter 
1'application des lois. Les pays du Tiers-Monde 
sont ainsi prives du revenu de 1'impöt. II en 
resulte un affaiblissement des investissements 
sociaux pourtant indispensables et un renforce- 
ment du secteur prive (par ex. 1'electricite est 
souvent aux mains de prives. En Suisse, eile est 
principalement aux mains de collectivites publi- 
ques).

D. - Les couches de la population les plus 
riches voient leur pouvoir renforce

Ce sont evidemment les plus riches qui exportent 
le capital, qu'ils soient proprietaires ter- 
riens, banquiers, financiers, commergants ou 
hauts fonctionnaires de l'Etat. Cet argent est 
investi dans les centres des pays riches 
(entreprises multinationales, terrains specula- 
tifs, etc). II peut servir, ä l'occasion, au 
financement d'actions anti-sociales (par ex. la 
greve des Camionneurs au Chili). Cet argent sert 
aussi ä assurer une retraite (strategique) en 
cas d'ennuis avec la justice, voir l'exemple 
actuel des anciens dirigeants militaires argen- 
ti ns.

E. - Le pays doit renoncer ä des 
achats essentiels

A court d' argent, le pays doit renoncer ä des 
achats pourtant importants. Des usines cessent 
de fonctionner faute de pieces de rechange, les 
transports se font plus rares (petrole), les 
achats d'aliments doivent etre diminues. Ainsi, 
la peche mexicaine par exemple ne peut plus 
fonctionner correctement, car des bäteaux res- 
tent en rade, faute de pieces essentielles 
fabriquees aux Etats-Unis que personne ne peut 
payer.
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L’EMPLOI EST MENACE 

PAR LES BANQUES

Lorsqu'un pays du Tiers-Monde encaisse Fr. 100.- 
gräce ä ses revenus d 1exportation, il doit 
aujourd'hui payer d'abord les interets. Vient 
s'ajouter la fuite des capitaux qui prive le 
pays du pouvoir d'acheter dans les autres pays. 
Seul le reste peut etre depense pour l'achat des 
produits chez nous. Sauf si nous lui pretons de 
l'argent, ce qui le conduira ä s'endetter encore 
plus qu'aujourd'hui.

Prenons Pexemple du Mexique

Au cours des 27 derniers mois, le Mexique a paye 
40 milliards de francs suisses d 1interets aux 
banques occidentales. De plus 36 milliards de 
francs suisses ont fui le pays. Total ä 
destination des banques occidentales: 76 mil
liards de francs.

Ainsi sur 130 milliards de francs encaisses 
gräce ä ses exportations, seuls 54 milliards 
restaient ä disposition pour payer des importa- 
tions.

Dans la meme periode, et logiquement, les expor- 
tations suisses vers le Mexique ont diminue de 
plus de 50%. Ce sont des places de travail qui 
ont ete supprimees en Suisse, principalement 
dans l'industrie des machines.

Depenses du 
Tiers-Monde

Suisse

fuite de 
C a p i t a l banques

interets jjanques
V

Reste pour 
l'achat de 
marchandi- 
ses ä nos 
industries

industries

En 1983, les exportations suisses vers huit pays 
du Tiers-Monde surendettes (Bresil, Mexique, 
Argentine, Nigeria, Perou, Venezuela, Egypte, 
Indonesie) ont baisse de 31% (= 879 millions de 
francs en moins). "En supposant des transactions 
de Fr. 100'000.- par emploi et par an, cette 
diminution des exportations a fait perdre plus 
de 8000 places de travail en Suisse en 1983" 
(R. Gerster, Helvetas). Sur la base d'evalua- 
tions semblables faites ä partir des exporta

tions suisses vers les 17 pays les plus endet- 
tes du Tiers-Monde, nous estimions que 701000 
emplois etaient menaces dans l'industrie suisse 
d'exportation ä cause de la crise d'endettement 
du Tiers-Monde (voir Solidaire no 66, p. 12 
et 13, mai 83).

Seul le systeme bancaire tire d'appreciables 
benefices de la Situation actuelle. Est-ce cela 
que nous voulons?

Par ailleurs, l'argent encaisse par les banques 
n'est plus injecte dans 1'economie de produc- 
tion, mais d'abord dans les biens speculatifs, 
c'est-ä-dire des biens qui n 'accroissent pas la 
quantite produite. Exemple: l'or, les diamants, 
l'argent, les titres boursiers (la bourse va 
bien), les maisons dejä construites (speculation 
immobiliere), les terrains, etc...

Fuite des capitaux, 

la preuve par I’acte

A qui subodore que nos banques n'y regar- 
dent pas de si pres en matiere de fuite 
des capitaux, elles repondent que la Con
vention de diligence mise sur pied par 
1'Association des banquiers assure toute 
la vigilance requise. Curieux de verifier 
les journalistes de 1'hebdomadaire ouest- 
allemand "Der Spiegel" ont eu recours, 
en 1982, au vieux truc du deguisement 
et envoye une "collegue" faire la tournee 
de neuf banques tessinoises. Pseudo Mada
me Carla Bianchi, 82 ans, manteau d'astra- 
kan et collier de perles, s'est ainsi 
renseignee pour savoir si et comment une 
honorable grand-mere de Milan pouvait 
passer du Capital en fuite en Suisse! 
Sur neuf banques, seuls la SBS et la Ban- 
co di Roma sont restees fermes. Pour 
l'UBS, la chose est faisable si l'on ou- 
vre prealablement un compte chez eile. 
Le Credit Suisse, lui, propose, si l'on 
insiste un peu, de passer par un homme 
de confiance ä Milan, la banque n'etant 
ainsi pas directement impliquee.

Les deux propositions de l'UBS et du Cre
dit Suisse sont contraires ä la Conven
tion de diligence, dont l'article 8 con- 
damne non seulement l'aide active ä la 
fuite des capitaux, mais egalement les 
bons conseils. Un porte-parole de l'UBS 
avait annonce que l'affaire serait re- 
glee, sur le plan interne, apres examen 
des procedes de cette dame Bianchi. Le 
President Senn, de l'UBS, a Signale avoir 
maintes fois rappele que le personnel 
devait appliquer "strictement" la Conven
tion .

(D'apres T.A., 3.6.1982).
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LES FONDS 
FIDU CI AIRES: 
EN TOUTE 
CONFIANCE

Montant des operations fiduciaires

Les fonds fiduciaires

Le compte fiduciaire ouvert aupres d'une banque 
suisse se fonde sur un contrat de fiducie (=con- 
fiance). Le donneur d'ordre (preteur) effectue ä 
la banque des versements d'un montant equivalent 
au credit accorde au debiteur (emprunteurs); la 
banque ouvre au nom du donneur d'ordre un compte 
fiduciaire. Pendant toute la duree du contrat, 
l'etat du compte fiduciaire reproduit exactement 
la valeur du credit consenti au debiteur. La 
banque accorde le credit en son nom (disparition 
du nom du preteur effectif) mais pour le compte 
et aux risques exclusifs du dient (le compte 
fiduciaire a joue un röle-clef dans l'affaire 
des avions-renifleurs, en toute legalite)..

Deux avantages:

1) On ne paie pas d'impöt anticipe sur les 
comptes fiduciaires.

2) "En cas de faillite de la banque, les crean- 
ces detenues par celle-ci contre le debiteur 
sont transmises au donneur d'ordre. Dans ces 
circonstances, le mandant est en bien meil- 
leure posture que les autres creanciers d'une 
banque tombee en faillite". (La Banque Suisse 
1976, p. 27).

Ainsi, pour des raisons evidentes, des particu- 
liers ou des societes peuvent investir l'argent 
de fagon rentable mais de maniere anonyme et 
avec le couvert d'une belle grande banque. Selon 
la Banque Nationale Suisse, il s'agit lä d'un 
phenomene typique du systeme bancaire suisse, 
celui-ci faisant Office de plaque tournante. La 
grande majorite des fonds fiduciaires sont, en 
effet, d'origine etrangere et sont reexpedies 
outre-frontiere sous 1 'etiquette de la banque. 
Le tiers environ de tous les depöts fiduciaires 
faits aupres des banques suisses provient du 
Tiers-Monde; cela fait quelque 55 milliards de 
francs suisses.

Montant des operations fiduciaires

(milliards de francs)

I J
1967 1976 1982

10 mrd 56,7 mrd 166 mrd

PRETS A LETRANG ER

Dans le sens inverse -Suisse/Etranger-, 
les prets des grandes banques et des ban
ques etrangeres etablies en Suisse se 
montent ä quelque 23 milliards de francs 
ä fin 1982. 60 pays sont touches par ces 
engagements places ä raison de 60% en 
Amerique latine. La Commission federale 
des banques estime que "les banques suis
ses sont dans une Situation relativement 
avantageuse si on les compare ä celles 
d'autres pays (...). Cependant, ä cause 
de 1'interdependance des marches finan- 
ciers internationaux, nos banques ne pour- 
raient pas echapper aux effets d'une cri- 
se bancaire mondiale" (TLM, 17.3.1984).

En 1983, le Parlement a rejete un projet du 
Conseil Federal, propose par les Socialistes, 
de creer un impöt anticipe de 5% sur les inte- 
rets des avoirs fiduciaires. Le Conseil Federal 
estimait que, vu 1' augmentation considerable 
ces dernieres annees des placements fiduciai
res, un deplacement de ces affaires vers d'au
tres places financieres n'etait pas ä craindre 
vu l'imposition limitee proposee. Au contraire, 
les banques ont agite le spectre de ce deplace
ment... et 1'impöt bancaire etait enterre. (Les 
fonds fiduciaires sont ä 80% d'origine etrange
re et ils sont generalement replaces ä l'etran- 
ger au nom de la banque suisse... et aux ris
ques du dient etranger inconnu!). La banque 
n'est ainsi pas directement impliquee.
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L’ENTRAIDE JUDICIAIRE 
INTERNATIONALE ET LE SECRET 
BANCAIRE
L'entraide fonctionne comme suit:

1) Un tribunal etranger demande ä son gouverne- 
ment l'entraide judiciaire ä la Suisse.

2) Le gouvernement demande, s'il le juge bon, au 
gouvernement suisse de 1‘assister.

3) Le gouvernement suisse examine si la demande 
est recevable (i1 examine notamment si le 
prevenu est traite equitablement). II contrö- 
le en particulier si la "souverainete, la 
securite, 1'ordre public ou d'autres interets 
imporrants" de la Suisse ne sont pas menaces.

4) le gouvernement suisse demande, s'il le juge 
bon, ä un tribunal de proceder aux enquetes 
demandees.

En cas de faillite ä l'etrangär, par exemple, 
le fai11i peut continuer ä disposer librement 
de ses biens deposes en Suisse et tenter de 
les soustraire ä ses creanciers.

Situation actuelle en Suisse

La Suisse refuse toute entraide judiciaire en 
matiere de delits d'ordre politique, militaire, 
monetaire ou FISCAL. Face aux attaques americai- 
nes en particulier, la Suisse a dü finalement 
admettre l'entraide judi
ciaire en matiere d'escro- 
querie fiscale, mais uni- 
quement dans ce cas (ce 
qui explique que le "blan- 
chissage" en Suisse des 
fonds de la Mafia ameri
caine se heurte ä de se- 
rieux obstacles depuis 
1977. raite Suisse avec 
les Etats-Unis).

C'est ainsi que la Suisse 
refuse 1 'entraide en cas 
de pots de vin, double 
facturation, fuite de Capi
tal , etc...

Ceci explique la decision 
du Consei1 de 1'Europe 
de demander ä la Suisse 
"d'aboür les regles indü- 
ment restrictives sur le 
secret bancaire chaque 
fois que cela est necessai- 
re pour faciliter les re- 
cherches en cas de fraude 
fiscale ou de dissimula- 
tion de fonds provenant 
d'autres activites delic- 
tueuses, la protection 
de la vie privee restant 
garantie".

ETRANGER SUISSE

GOUVERNEMENT

<D
SADRESSE 

A SON 
iGODVEHNEflfllt,

BEHÄNDE 
L'ENTRAIDE JUDICIAIRE

BERNE
EXAMINE 

LA DEMANDE

SE
RENSEI&NE

TRIBUNAL BANQUE

Ainsi la Suisse refuse-t-elle en particulier 
de lever le secret bancaire lorsque la personne 
poursuivie a commis une infraction ä la loi 
fiscale. La Suisse a etendu ce refus ä tous 
les delits relatifs ä la politique monetaire, 
commerciale ou economique.

Definition: Par entraide judiciaire inter
nationale, on entend le fait qu'un Etat 
accomplit un acte de procedure sur son 
territoire, afin de favoriser la procedure 
engagee dans un autre Etat. En matiere 
penale, l'entraide sous forme d'extradi- 
tion peut entrainer 1'arrestation du 
prevenu par les autorites du pays dans le- 
quel il s'etait refugie et sa remise ä 
1'Etat qui le poursuit. L'Etat requis peut 
aussi assister un autre Etat en interro- 
geant des temoins ou en donnant des 
informations utiles ä 11instruction.
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DOM HELDER CAMARA:

"DANS VOS BANQUES, IL Y A DES COMPTES NUME- 
ROTES DE QUELQUES R1CHES DES PAYS PAUVRES. 
SAVEZ-VOUS QUE CET ARGENT CACHE DANS SES 
ENTRA1LLES UNE BONNE PART DES LÄRMES, DE LA 
SUEUR, ET DU SANG DES P0PULAT10NS DES PAYS 
SOUS-DEVELOPPES REDU1TES A UNE CONDITION 
1NHUMA1NE PAR QUELQUES-UNS DE VOS CLIENTS, 
TRES RESPECTES ET TRES HONORABLES?"
(Zürich, 16.7.71)

BANQUES SUISSES ET NATIONS AFR1CA1NES:

"LE ROLE DE LA SU1SSE, COMME PLACE F1NANC1ERE INTERNATIONALE 
EN PLE1NE EXPANSION SE REVELE TOUJOURS PLUS NEFASTE POUR LES 
PAYS EN DEVELOPPEMENT, PART1CUL1EREMENT POUR LES PAYS AFR1- 
CA1NS. CHAQUE ANNEE, DES M1LL1ARDS DE DOLLARS SONT EXPORTES 
ILLEGALEMENT DE L'AFR1QUE, REDU1SANT A1NS1 CONS1DERABLEMENT 
LES MOYENS FINANCIERS DEST1NES AU DEVELOPPEMENT SOCIAL ET 
ECONOM1QUE. CES PAYS SONT ENSU1TE OBL1GES DE RECOUR1R A DES 
PRETS SUR LE MARCHE MONDIAL, PERPETUANT A1NS1 LE SYSTEME DE LA 
DEPENDANCE ECONOM1QUE. CE SONT LES R1CHES AFRICA1NS QU1 
VIOLENT LEURS PROPRES PRESCR1PT10NS, EN MATTERE MONETAIRE, 
A1NSI QUE LES ETRANGERS, QU1 PROFITENT LE PLUS DU SECRET BAN- 
CA1RE SU1SSE".
(Hebdomadaire "Cameroun Tribüne" du 20 juin 1983).

ERNESTO CARDENAL, Ministre de la Culture du 
Nicaragua:

"LA PLUS GROSSE PART DE LA FORTUNE DE SOMOZA 
EST EN SUISSE: C0MB1EN, ON NE SATT. MAIS CET 
ARGENT, IL L’A ARRACHE AU PEUPLE. ET IL N'Y A 
PAS MOYEN DE LE RECUPERER: LES OFFICIERS SUPE- 
R1EURS AUSS1 S'ENRICHISSENT PAR LA CORRUPTION 
ET LES EXACTIONS, ET METTENT LEUR ARGENT EN 
SUISSE SUR DES COMPTES A NUMEROS. CE SERAIT 
JUSTICE QUE L'INITIATIVE SUR LES BANQUES ABOU- 
T1SSE POUR NOTRE PEUPLE, POUR TOUS LES PEUPLES 
CAR CET ARGENT C'EST CELUI DES DICTATEURS ET 
MEME DES GANGSTERS.
(Radio Suisse, juillet 1978)

ANDRE B1ELER:

"LA FRAUDE ET L'EVASION FISCALE - SAUF EN CAS DE PERSECU- 
TION MANIFESTE SUBIE POUR DES RAISONS HONORABLES - SONT 
DES MAN1FESTAT10NS CARACTER1ST1QUES DE L‘IRRESPONSABILITE 
INDIVIDUELLE, MORALE ET C1VIQUE. LA PRATIQUE BANCA1RE QUI 
LES FACIL1TE, MEME INVOLONTAIREMENT, ET LA L01 SUISSE SUR 
LE SECRET BANCAIRE QUI LES PROTEGE, MEME IND1RECTEMENT, 
VONT A FIN CONTRAIRE DES BUTS QU' ELLES S'ASSIGNENT. IL 
FAUT DONC LES MODIFIER.
DE PLUS, SI L1ON MESURE L'AMPLEUR DE L'EVASION FISCALE 
AINS1 FACILITEE, QUI SE CHIFFRE PAR MILLIARDS, ON V01T 
QU1IL S'AGIT D' UN FACTEUR IMPORTANT DE LA DESTABILISAT10N 
DES SOCIETES ET DE L'APPAUVRISSEMENT DU TIERS-MONDE", 
(d'apres une etude du Professeur A. Bieler).

'S»

PIERRE ARNOLD, President de 
la Delegation de 11 Administra
tion de la Federation des coo- 
peratives M1GR0S.

"DES RICHESSES S'ENFU1ENT DES 
PAYS EN DEVELOPPEMENT, AGGRA- 
VANT LA PAUVRETE. ELLES SE 
REFUGIENT PARFÖ1S, OU MEME 
SOUVENT, A L'INTERIEUR DE NOS 
FRONTIERES, CACHEES PAR LE 
VOILE PUD1QUE DE NOS PRAT1- 
QUES F1NANC1ERES QU'IL EST 
MEME MALSEANT DE RELEVER". 
(Construire, 16.9.81).

ENCYCL1QUE "POPULORUM PRO- 
GRESS10", PAUL VI 
"... LE C0NC1LE A RAPPELE 
AUSS1 NON M01NS CLA1REMENT
QUE LE REVENU DISPONIBLE 
N1 EST PAS ABANDONNE AU Ll- 
BRE CAPRICE DES HOMMES ET 
QUE LES SPECULAT10NS EG01S- 
TES D01VENT ETRE BANNIES. 
ON NE SAURA1T DES LORS 
ADMETTRE QUE DES CITOYENS 
POURVUS DE REVENUS ABON- 
DANTS, PROVENANT DES RES- 
SOURCES ET DE L'ACTIVITE 
NATIONALES, EN TRANSFERENT 
UNE PART C0NS1DERABLE A 
L'ETRANGER, POUR LEUR SEUL 
AVANTAGE PERSONNEL, SANS 
S0UC1 DU TORT EVIDENT QU'- 
1LS FONT PAR LA SUB1R A 
LEUR PATR1E".
(26.3.1967)

MARKUS LUSSER, membre du Directoire de 
la Banque Nationale Suisse.

"LES PROBLEMES DES PAYS FORTEMENT 
ENDETTES SERA1ENT M01NDRES S' IL N’Y 
AVA1T UNE FU1TE DE CAPITAUX AUSS1 
MASSIVE (...). L'ARGENT DES TYRANS, 
QUI T1RENT PARTI D'UNE MAN1ERE PAS 
TRES SYMPATH1QUE DES RESSOURCES DE 
LEUR ETAT ET QUI DETOURNENT LES FONDS 
A L'ETRANGER, DEVRAIT ETRE TABOU". 
(Schweizerische Handelzeitung, 5.1.3-'.)

i jo
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VOIES ET MOYENS DE CIRCULATION MONETAIRE

CONTOURS D’OBSTACLES
Double facturation

Une entreprise ä l'etranger commande un produit ä une 
entreprise suisse (par ex. des montres). Les deux con- 
viennent d'un prix plus eleve que la valeur de la mar- 
chandise. La marchandise est livree et 1'entreprise 
etrangere paie le prix convenu. La firme suisse vire 
la difference ä un compte bancaire suisse, dont le 
titulaire est le proprietaire de 1'entreprise etran
gere. L'etranger evite ainsi de payer ses impöts sur 
les benefices dans son pays et a mis ä l'abri en Suis
se ce benefice, moyennant une simple operation commer- 
ciale manipulee.

Passeur
L'argent est transporte en Suisse par des passeurs 
qui le portent sur eux ou dans leurs bagages. Ils le 
deposent en banque sur le compte du proprietaire.

Les convoyeurs de fonds
Apres des detours (par ex. par Panama - Guernesey - 
Londres) les billets sont transportes en Suisse par 
des organisations de contrebande, que ce soit dans 
les pneus de voitures, dans les doubles-fonds, dans 
les bagages, etc.

Liechtenstein
On y fonde une societe-bidon (simple boite aux let- 
tres), dite societe d'etablissement, qui porte genera- 
lement un nom fantaisiste (Anonyme S.A., Texon S.A.). 
Elle recueille l'argent etranger en fuite et le place 
en Suisse. Seul l'avocat 1iechtensteinois de Service 
connait le proprietaire veritable. II existe environ 
30'000 societes de ce genre au Liechtenstein, plus 
que le nombre de ses habitants.

Les compensateurs

Un etranger veut faire passer illegalement de l'argent 
en Suisse. La banque lui indique l'adresse d'un compen- 
sateur, qui est le plus souvent un ancien employe de 
banque (pratique courante en France). II agit comme 
suit: un detenteur (M.A.) de capitaux en fuite en Suis
se veut recuperer son argent. Un autre (M.B.) veut 
transferer en Suisse du Capital. M.B. verse en francs 
frangais le montant ä transferer, le compensateur re- 
met cet argent ä M.A. En meme temps, il fait passer 
du compte de M.A. au compte de M.B. en Suisse le mon
tant equivalent. Ainsi, il n'y a aucun transfert d'un 
pays ä 1'autre. Le compensateur travaille avec un 
grand nombre de clients et recourt aux convoyeurs de 
fonds pour faire passer les billets, si la compensa- 
tion n'a pas pu etre parfaite.
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PLUS DE 100 MILLIARDS DE FRANCS DE CAPITAUX 

EN FUITE EN PROVENANCE DU TIERS-MONDE

Combien de capitaux en fuite (voir definition 
p. 18) en provenance du Tiers-Monde sont arrives 
dans les banques suisses? L'evaluation est 
malaisee, faute de statistiques officielles 
precises! Precisons d'abord les bases de l'eva
luation ci-apres. Nous le ferons pour l'ensemble 
du Tiers-Monde. Sont exclus les pays exporta- 
teurs de petrole. Sont inclus en revanche les 
centres financiers du Tiers-Monde: Carai'bes, 
Cayman, Singapour. Quantitativement, les plus 
importants sont les places financieres des Ca- 
rai'bes. La majeure partie des sommes venant 
de ces centres a pour origine les pays sous-de- 
veloppes environnants. Une autre partie revient 
aux firmes multinationales qui effectuent leurs 
transactions ä travers ces marches financiers.

Sont exclus les flux indirects du Tiers-Monde, 
c'est-ä-dire qui arrivent en Suisse apres un 
detour par d'autres centres financiers, tels le 
Liechtenstein, le Luxembourg, etc..

Par la non-incl usion de ces montants dans nos 
calculs, une eventuelle surevaluation de la part 
des capitaux en fuite dans les flux en prove
nance du Tiers-Monde devrait etre plus que com- 
pensee.

II s'agit avant tout d'isoler les capitaux en 
fuite des personnes privees du Tiers-Monde des 
capitaux du Tiers- Monde se trouvant legalement 
en Suisse. Ces derniers sont avant tout consti- 
tues d'avoirs des banques centrales et commer- 
ciales du Tiers- Monde qui servent de reserves 
de changes et de moyens de regiement de 
transactions commerciales.

1) Depots en compte:

33 milliards de francs venant du Tiers-Monde 
se trouvent places dans les banques suisses 
(voir tabl. p. 19, lere col). Des statistiques 
de la Banque Nationale, il ressort que moins de 
la moitie de ces montants, c'est-ä-dire environ 
14 milliards de francs, revient aux banques 
centrales et commerciales du Tiers-Monde. Reste 
20 milliards de francs. Parmi les capitaux 
appartenant aux banques commerciales, se trou
vent naturellement aussi des capitaux en fuite, 
surtout lorsqu'il s'agit de placements provenant 
de banques situees dans les centres financiers 
du Tiers-Monde. Nous n'en tiendrons pas compte. 
Une autre partie non connue revient aux firmes 
multinationales. Ce montant sera constitue pour
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Fuite de capitaux 
et information truquee

Est defini comme une fuite de capitaux 
tout transfert spontane de capitaux pour 
une certaine duree d'un pays ä un autre, 
motive par l'interet particulier. Par 
spontane, l'on entend que le transfert 
n'a pas lieu en fonction d'une transac- 
tion economique: paiement de biens impor- 
tes, remuneration du Capital, achat de 
licences ou de brevets, etc...

Ces transferts ont normalement lieu de 
maniere delictueuse, en enfreignant les 
lois fiscales ou les mesures de contröle 
des changes.

II faut ajouter encore les capitaux en 
fuite pour realiser des operations delic- 
tueuses (trafic de drogues, d'armes...).

Cette definition est tiree de la brochure 
"Les secrets du secret bancaire suisse", 
Declaration de Berne, parue en 1978 (p. 
47, aujourd'hui epuisee).

Debüt 1984, M. Rainer E. Gut, President 
du Conseil d 1 Administration du Credit 
Suisse a publie une petite brochure de 
25 pages intitulee :"Initiative contre 
les banques, vers une votation cruciale". 
On appreciera le "contre" les banques 
alors que le texte officiel est "sur les 
banques".

Plus grave: dans l'annexe (p. 19), en 
appui ä sa demonstration, M. Gut tente 
de nous discrediter: "La notion de fuite 
des capitaux est utilisee par les adver- 
saires des banques et les sympathisants 
de 1'initiative contre les banques de 
maniere ä induire en erreur. Selon eux, 
tous les avoirs provenant de pays en deve- 
loppement et places aupres de banques 
suisses ou sous une autre forme (papiers- 
valeurs ou immeubles) sont indifferemment 
des capitaux en fuite. Une teile defini
tion est inacceptable".
D'accord avec vous M. Gut, cette defini
tion est inacceptable. Nous ne l'avons 
jamais utilisee. Des 1978 (voir plus 
haut), notre definition n'a pas change. 
Pourquoi trompez-vous le lecteur ?.

une part de capitaux legaux servant aux paie- 
ments, pour une autre part de capitaux provenant 
de manipulations illegales de profits, autrement 
dit de capitaux en fuite. Si nous chiffrons la 
part des capitaux legaux ä 10 milliards, il 
reste environ 10 milliards de capitaux places 
constitues manifestement de capitaux en fuite.

2) Placements fiduciaires par 
l’entremise des banques

Le total des placements fiduciaires provenant du 
Tiers-Monde se montait, fin 1982, ä 45 milliards 
de francs (voir tabl. p. 19, 2eme col.). Les 
statistiques n'indiquent pas quels sont les 
differents deposants. La part des banques 
centrales et cominerciales peut etre consideree 
comme negligeable: parmi les placements fidu
ciaires appartenant ä des Suisses, ventiles par 
les deposants, la part des banques represente 
11. La banque nationale n'a pas place de 
capitaux fiduciaires (statistiques de la Banque 
Nationale 1981, p. 73).

Etant donne que des capitaux fiduciaires doivent 
etre places au minimum pour un mois, ils ne 
se pretent pas ä des operations de paiement. La 
part des capitaux legaux places par des entre- 
prises doit donc aussi etre consideree comme peu 
importante. Pour les centres financiers du 
Tiers-Monde oü les firmes multinationales ont un 
poids significatif, nous estimons cette part ä 
environ un tiers. Pour les autres pays du 
Tiers-Monde ä environ 1/10. Ce qui donne, dans 
le cas des capitaux fiduciaires, environ 10

milliards de capitaux propres ou legaux. La part 
des capitaux en fuite peut donc etre estimee ä 
environ 35 milliards de francs (45-10)..

3) Placements fiduciaires par des 
intermediaires non bancaires

Sur le volume des capitaux qui arrivent dans les 
banques par l'entremise d'un avocat ou d'une 
fiduciaire, nous ne possedons aucune informa
tion. Nous ne pouvons donc estimer que tres 
approximativement la part des capitaux en fuite. 
II s'agit ici manifestement d'un secteur classi- 
que de la fuite des capitaux. Les Service d'un 
homme de paiIle (avocat, fiduciaire) fournis- 
sent en effet une securite supplementaire dans 
le placement de l'argent sale.

Nous pouvons donc presumer que ces montants sont 
pour le moins aussi eleves que les capitaux 
fiduciaires places directement aupres des ban
ques. Cela signifie que ce poste contient de 
son cöte environ 35 milliards de capitaux en 
fuite.

4) Depots de papiers valeurs
II n'existe pas de donnee officielle relative au 
volume de depöts de papiers valeurs aupres des 
banques suisses. La valeur de ces depöts 
devraient se situer autour de 600 milliards de 
francs. Un banquier zurichois (M. Bär), en 1978 
dejä, estimait les fortunes placees sous cette 
forme ä 400 milliards (etude Eglise Evangelique 
Suisse,Tome 2, p. 19). Cette evaluation datant



dejä de quelques annees et pouvant etre conside- 
ree comme plutöt basse, le chiffre de 600 mi- 
liards pour aujourd'hui est raisonnable. Les 
estimations de M. Leibacher, journaliste finan- 
cier qui chiffre les depöts pour 1981 ä environ 
500 milliards (T.A. no 34, 81) se situent ä un 
niveau analogue. Environ la moitie de ces 
depöts, soit 300 milliards, revient ä des etran- 
gers. La part des clients du Tiers-Monde n'est 
pas connue, on peut 1 'estimer ä environ 1/5, 
soit 60 milliards de Fr.S.

Comme pour les depöts fiduciaires, la majeure 
partie de ce montant est constitue de capitaux 
en fuite. Car de l'argent investi en titres ne 
peut aucunement. servir ä des operations de 
paiements. Nous estimons donc que les deux-tiers 
environ, c'est-ä-dire environ 4o milliards de 
francs de depöts de titres originaires du 
Tiers-Monde, representent des capitaux en fuite.

Additionnons ces differents montants, nous 
obtenons - il s'agit d'une estimation - un 
montant global de capitaux en fuite originaires 
du Tiers-Monde deposes dans les banques suis- 
ses d 1environ 120 milliards de francs (voir 
graphique ci-contre et tableau p. 20).

Depots et depöts fiduciaires des 

etrangers aupres des banques suisses

(en milliards 
de francs)

depöts depöts 
fiduciai 
res

total

Pays industrialises
occidentaux 121.0 78.3 199.3
dont RFA 8.0 5.0 13.0

France 14.3 12.4 26.7
Angleterre 30.3 8.9 39.2
Italie 9.9 12.8. 22.7
USA 20.8 3.0 23.8
Liechtenstein 8.2 14.9 23.1

Ensemble du Tiers-
Monde 32.7 44.9 77.6
(sans les centres
financiers) 15.0 21.3 36.3
dont A.latine 6.2 9.7 15.9

Afrique 2.8 6.2 9.0
Asie 6.0 5.4 11.4

Centres financiers
du Tiers-Monde 17.7 23.6 41.3
dont Caraibes 14.6 19.6 34.2

Liban 1.3 3.4 4.7
Singapour 1.8 0.6 2.4

Pays petroliers 13.1 23.7 36.8

Pays socialistes 1.8 0.1 1.9

Total 168.6 147.1 315.7

Realise sur la base : Banque Nationale Suisse: 
"Les banques suisses en 1982", Zürich, 1983, 
Tabl. 18/20.

POUR DES BANQUES DISCRETES, MAIS PROPRES

VOTEZ OUI LE 20 MAI A L'INITIATIVE SUR LES BANQUES
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Plus de 100 milliards de francs de capitaux 

en fuite provenant du Tiers-Monde

DEMANDEZ 
LE PROGRAMME!

La place financiere suisse, en plus des opera-
tions normales, courantes, est utilisee pour
quatre types d 1operation que l'on peut schemati- 
ser ainsi:

Argent sale Argent sale

De 1'argent gagne illegalement transite par la 
Suisse pour etre utilise dans des operations 
tout aussi illegales.
Exemple: de 1'argent gagne illegalement dans le 

trafic de la drogue transite par la Suisse 
(anonymat) et sert ä soudoyer des dirigeants des 
pays producteurs (pots-de- vin) pour qu'ils 
protegent ce commerce.

Argent sale argent propre

L'argent gagne illegalement transite par la 
Suisse pour etre utilise le plus normalement du 
monde.

Exemple: La Mafia americaine fait transiter par 
la Suisse les gains faits dans les jeux 
clandestins aux Etats-Unis, pour les placer 
tranqui1lement dans des titres cotes ä la ßourse 
de New-York (Wall Street).

Argent propre ^  argent sale

De l'argent gagne honnetement selon la loi est 
utilise pour des actions delictueuses.

Exemple: des entreprises americaines ont finance 
des groupes d ’extreme droite en Amerique latine 
en utilisant le secret bancaire suisse pour 
couvrir 1'origine des fonds. Rappeions qu'une 
bonne partie du trafic des armes transite finan- 
cierement par la Suisse.

Argent propre ^  argent propre

Certaines operations, bien que propres, doivent 
etre gardees secretes.

Exemple: Les avions renifleurs (voir Solidaire 
no 71). Le contrat, parfaitement legal, entre 
Elf Aquitaine et les inventeurs devait rester 
secret. La Suisse offrait toute garantie, en 
particulier gräce au compte fiduciaire.

On ne sait dans quelle categorie placer les 
capitaux qui transitent par la Suisse pour 
eviter tout impöt.
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Suisse-Liechtenstein:

LE COUPLE PARFAIT

La Suisse et le Liechtenstein forment un couple 
parfait. On ne peut les imaginer 11un sans 
1'autre. Non seulement ils s'attirent 11 un 
1'autre, mais ils attirent les autres. La Suis
se, place financiere, connait le secret bancaire 
mais fait payer des impöts ä ses societes, qui 
en plus doivent publier le nom des adminis- 
trateurs, les bilans, etc... Le Liechtenstein 
pour sa part s'est cree une legislation sur les 
societes "etrangeres" tres particuliere.

Particularite du droit des 
societes au Liechtenstein

- Le proprietaire d'une societe n'est pas oblige 
de figurer au Registre du Commerce. Seul le nom 
de 1'avocat liechtensteinois de Service figure 
au registre.
- La publication des comptes n'est pas obliga- 
toi re.
- Les fondations (Stiftung) peuvent etre creees 
sans que leur but soit clairement annonce.

- Les societes (Anstalt) ne 
paient pas l'impöt sur le 
benefice, mais seulement sur 
le Capital! II s'agit sou- 
vent d'une taxe fixe annuel- 
le, ä condition que ces 
societes n'exercent aucune 
activite economique au Lie
chtenstein. II n'y a donc 
aucune surprise ä voir appa- 
raitre le benefice, par des 
manipulations comptables, au 
Liechtenstein plutöt qu'ail- 
leurs. Le Liechtenstein est 
donc bien un paradis fiscal.

Comment utiliser 
le Liechtenstein

Dans les operations de lava- 
ge de l'argent, le passage 
au Liechtenstein permet 
d'apparaitre comme societe 
et non comme individu.

M. Anonymus fonde une socie
te au Liechtenstein. Anonyma 
AG, dont la seule personne 
connue sera un avocat liech
tensteinois, protege par le 
secret de fonction. Cette 
nouvelle societe va mainte- 
nant avoir des comptes ban- 
caires ä gauche et ä droite, 
de preference ä Zürich, et

operer en bourse, preter et emprunter de
l'argent, vendre et acheter des biens.

Le Liechtenstein

- 2B'000 habitants

- 20 ä 40'000 societes y ont leur siege.

- une vingtaine d'avocats et de notaires s'occu- 
pent en moyenne de 1000 ä 2000 societes cha- 
cun!

- Sur un budget de 54,3 miIlions de francs 
suisses, le Liechtenstein regoit 48 mi11ions 
provenant des impöts sur les societes (1977), 
soit Fr. 1'000.- ä 2'000.- par societe!

LIECHTENSTEIN

E T R A N G E R

M. A n o n y m u s

S U t S S E

FONDE UNE 
SOCIETE

Avocat ä Vaduz

L'AVOCAT DU LICH TEN STEIN  T A IT  
L E  NOM DU P R O P R IETA IR E  DE

Siege a Vaduz

ANONYMA AG OUVRE UN COMPTE

B A N Q U E  S U I S S E
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Un rapport l’atteste: MOBUTU A 8 MILLIARDS DE 
FRANCS EN SUISSE

“Le but de ce rapport a pour objet d'exposer la Situation financiere du Zaire (...). Comme cette 
enquete va le montrer, le cas du Zaire, sa lamentable Situation politique et economique, la de- 
tresse de son peuple et les consequences sur les pays qui se veulent ses allies sont terriblement 
negatives. Je precise que mes opinions sur ces faits me semblent particulierement bien fondees: 
pendant 14 ans, en tant que responsable du Departement des Affaires Etrangeres de la Bundesbank, 
poste que j'ai quitte en 1976, j'ai souvent du affronter les oroblemes financiers du Tiers-Monde 
(...). C'est en tant que directeur de 1‘equipe du Fonds Monetaire International, puis, en 1978- 
79, directeur general de la banque du Zaire et enfin, en fevrier et mars 1982, lors d'entretiens 
avec l'ancien Premier Ministre du Zaire, M. M.R. Nguza Karl-I-Bond dont les reponses ecrites aux 
questions sur ces faits sont consignees in-extenso dans l'annexe 1 de ce rapport, que j'ai accumu
le les informations les plus coherentes et les plus desastreuses sur le Zaire (...).

C'est Erwin BLUMENTHAL qui introduit ainsi son "RAPPORT SUR SA CREDIBILITE FINANCIERE INTERNATIO
NALE" (au Zaire), rapport "secret", date du 20 avri 1 1982. En voici quelques brefs passages (le 
rapport avec ses annexes, environ 50 p., peut etre commande en photocopie ä la D.B. contre Fr. 
10.-).
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Benefices record des banques

£A VA BIEN MERCI
S'il est un secteur economique qui se porte 
bien, c'est le secteur bancaire: 
ä l'interieur du pays, par entente, elles fixent 
les prix. La difference entre le taux paye aux 
carnets d'epargne et le taux hypothecaire a 
double en 10 ans. II suffisait d'y penser!

A l'exterieur, les banques exigent des pays du 
Tiers-Monde en difficulte des taux d'interets 
toujours plus eleves pour couvrir les risques! 
Ainsi donc plus les pays vont mal, plus les 
benefices sont importants.

De 1975 ä 1983, les benefices -dejä importants ä 
1 'epoque- des trois grandes banques suisses 
(UBS, SBS, Credit Suisse) ont augmente de 121% 
alors que l'emploi de ces trois memes banques 
n'a augmente que de 8% dans la meme periode

Rappeions que les banques continuent ä encaisser 
des interets importants gräce aux contributions 
de la Confederation Suisse au Ponds Monetaire 
International (FMI) qui prete aux pays endettes 
pour payer les banques. Une garantie d'Etat. 
Consequence non fortuite ä cause de l'austerite

BENEF1CE DES TROIS GRANDES BANQUES (*)

version FMI, le PNB a regresse de 3,3% en 
Amerique Latine durant l'annee 1983.

EN 1983, NOUS ESTIMONS QU'AU MOINS 15% DES BENEFICES EFFECTIFS DES TROIS GRANDES BANQUES PROVIEN- 
NENT DU TIERS-MONDE: CELA FAIT 193 MILLIONS DE FRANCS.

POUR DONNER UN ORDRE DE GRANDEUR, SIGNALONS QUE L 'AIDE PUBLIQUE SUISSE AU DEVELOPPEMENT S'EST M0l\ 
TEE A QUELQUE 500 MILLIONS DE FRANCS LA MEME ANNEE.

s t m  m m u  so isst ü c m t M

c'esr ,
E X C r ß W f /
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L’endettement du Tiers-Monde:

L’ENRICHISSEMENT DES BANQUES
EN HU1T ANS (de 1975 ä 1982) 
L’ENDETTEMENT DES PAYS EN V01E 
DE DEVELOPPEMENT A PLUS QUE TR1PLF 
(de 180 MIA $ ä 626 MIA $)

... ET LE SERVICE DE LEUR DETTE 
(AMORTISSEMENT ET INTERETS) A ETE 
MULT1PL1E PAR 5 ENVIRON: 25,8 en 
1975, 131,3 en 1982 (INTERETS VER
SES AUX BANQUES X 6).

__Aide publique au döveloppement
Cfödit ä l'expcrtation 
Empruntö aup'ös rJWl des marchös de capitaux 

£»V«j Empruntö aupr6s 
LW^l des organisations internationales 
[;XvXj Empruntö aupiös d aulres sources: OPEP, pays du PÄWy COMECON, etc ..

( en milliards 
de dollars)

530

465
5/
»r»

5>
•128

w

1975

B2S
63

*148;

1980 1981 1982

IMilliards de dollart)

25.8

.4,3.

16,5

1975

86.9

49.7i

148.5

60.83

131,3

109.3/

«4,

:712

1980 1981 1982
121 decembre 1982 )

La fuite des capitaux

- prive de capital les 
peuples du Tiers-Monde

- soustrait 1'argent au 
fisc du pays

- penforce les couches 
privilegiees du pays Place finan

ciere suisse

centres 
financiers 
internatio- 
naux

Tiers-
Monde

Un endettement important

- accroit une dependance 
dangereuse vis-ä-vis des 
creanciers.

- favorise une economie 
d'exportation, realisee 
au detriment de la pro- 
duction prioritaire des 
biens essentiels pour la 
population.

- conduit ä 1'intervention 
du FMI, gendarme finan- 
cier international.
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ration de Berne, location Fr. 10.- par semaine. 
"2 scenettes pour theatre de rue", 10 pages, sur 
demande ä : Declaration de Berne, C.P. 81, 1000 
Lausanne 9. Tel: 021/22.32.19.

"Arguments des banquiers, contre-arguments",
Fr. 3.- aupres du Parti Socialiste Suisse, C.P. 
4084, 3001 Berne.
"Le scandale de la fuite des capitaux", page- 
poster de courts articles et de citations de 
personnalites, (format 32x49cm), Realise par R. 
Gerster. Commande ä la D.B. (gratuit).
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44 p. Fr. 4.- (Action de Careme).
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"Notre argent finance l'apartheid, brochure, 24 
p. Fr. 4.50 (Mouvement Anti-Apartheid, rue Le- 
vrier 15, 1201 Geneve, Tel: 022/32.43.62).
"Les banques affirment, nous repondons", argu- 
mentaire gratuit (ä commander ä la meme adres- 
se).
"Voix africaines", 4 p., gratuit (a commander ä 
la meme adresse).
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"Renforcer ou affaiblir le systeme bancaire?",
brochure, 42, p., 1979, par 1'Association suisse 
des banquiers, Aeschenvorstadt 4, 4002 Bäle. 
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EN VENTE A LA DECLARATION DE BERNE

(S e c r e t a r i a t  : C.P.  81, lOOO l a u s a n n e  9,. t e l :  021:22.32 . 19).

DIS-MOI C0MMENT ILS VIVENT: Selection de plus 
de 200 albums, recits, documentaires et bandes 
dessinees, consacres au Tiers-Monde et au malde- 
veloppement (immigres, racisme, ecologie, 
paix), destines aux enfants et adolescents. 
Fr. 5.-.

POSTER A CR0QUER: Superbe poster pour enfants 
en quadrichromie sur les problemes de sante, 
de solidarite et d'ecologie. Format: 56/89 cm. 
Fr. 5.-.

Affiche "LES HUIT MYTHES DE LA FAIM". Format 
56/83 cm. Fr. 1.50.
(Deux affiches ä placer partout).

BL0C-N0TES "SAVOIR ACHETER, Fr. 3.-.

L'ANTIMYTHE, lire c'est bien, comprendre c'est 
mieux. Journal pastiche, apprenant ä lire au-de- 
lä de l'actualite. Gratuit.

TRACES DANS LA NUIT: 8 recits de vies d 1 enfants 
et d 'adolescents de 8 pays du monde (Afrique 
du Sud, Ouganda, Iran, Bangladesh, Perou, Bre- 
sil, Texas et Suisse) par des auteurs du pays. 
Recits emouvants, poignants parfois, allant 
au-delä des cliches habituels sur la vie quoti- 
dienne des enfants et des jeunes. Une introduc- 
tion sur chaque pays donne quelques elements 
sur la Situation actuelle. Des 12 ans. Ed. 
D.B., 250 p. Fr. 15.- (rabais de quantite).

<• ❖ •> •> «8» •> •> •> •> •> •> •> ❖ •> •> «
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SACS DE JUTE Fr. 2.-

Hätez-vous avant qu’on 

les ecoule en Russie

"Cöte Pere Noel, les Sovietiques (internes 
ä Zugerberg) n'ont pas non plus ete ou- 
blies. Apres 1'office, chacun obtient un 
survetement Nabholz bleu petant et... un 
sac en jute frappe du Slogan tiers-mondis- 
te "Hunger ist ein Skandal" rempli de manda- 
rines".
(Tire de THebdo du 22.3.1984, p. 17).
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LA DECLARATION 

DE BERNE EN BREF

A l'origine, la Declaration de Berne 
etait le nom d'un manifeste redige en 
1968 par des personnalites de toutes 
les regions de Suisse, presente en 1969 
au Conseil federal. Ce texte visait ä 
mobiliser l'opinion publique de notre 
pays en faveur du developpement du 
Tiers-Monde. A ce jour, plus de 12'000 
personnes ont signe cette declaration.

LA DECLARATION DE BERNE est aujourd'hui 
un mouvement qui a pour but de promou- 
voir une solidarite active avec les grou- 
pes de population domines, principale- 
ment dans le Tiers-Monde. Le sous-deve- 
loppement dans le monde avant son origi
ne principalement dans le maldeveloppe- 
ment des societes industrielles, eile 
travaille en vue de changements:

- dans les relations economiques, politi- 
ques, culturelles, entre la Suisse et 
le Tiers-Monde;
- dans la cooperation au developpement;
- dans 1'orientation de notre propre de
veloppement.

Elle diffuse des informations, organise des actions afin de sensibiliser l'opinion ä ces objec- 
tifs. La Declaration de Berne n'a pas de projet dans le Tiers-Monde; eile est politiquement inde- 
pendante et ne depend financierement que de l'appui de ses membres et sympathisants. Elle edite 
un bimestriel, "Vers un Developpement SOLIDAIRE" (abonnement Fr. 20.- par an. II vous suffit pour 
cela d'utiliser le CCP 10-108 13, mention abonnement).

POUR DES BANQUES 
DISCRETES, MAIS PROPRES

VOTEZ OUI LE 20 MAI A 
L’INITIATIVE SUR LES BANQUES

Ce numero special de "VERS UN DEVELOPPE
MENT SOLIDAIRE" fait 1'objet d'un large 
tirage.

Commande individuelle: Fr. 2.50.

Commande groupee (des 10 exemplaires): 
Fr. 1.50. N'hesitez pas ä nous contacter 
pour commandes, renseignements ou envois 
parti culi ers.

JA 
1000 

LAUSANNE 
9


